
assirée. Or la liberté ncst assurée ir peuple qu'en vdrtu:d
la loi de l'Nbras corpus ; le rdi laccorce, et c'est d'apièir les'
délibérations de son pargméñt ; auesi fant-:1 qu'elle ait lien;
inais cette exception l'itfirmerdit dans un point, si èisentielÀ
qu'elle tomberait d'elle'nime ; et l'on irait, ei>'la-mn'iriteiiat;
contre les iiitentionsdu goirernement ; pour remédier à ce dé-
faut, il sufirait de passer la'loi sàns aucune restrictioï.-Si je
conisidère les intérêts, non pas de la religion; qui a þeú àâ faire
dans cette mtière, mais des personnes qu'ori veut soustraie ait
bénéice de la loi, je regarde cette exception comme un nmonu
ment de honte pour elles ; car on pourrait dire qii'elles avaient.
besoin (le cette exception pour 'être retenues à la maison ; W
contraire est prouvé par ['expérience, et.je he crois pas qu'elles
aient mérité cette' distinction odieuse par; aucun endroit. ýEn
effet, n'ont-elles pas 'tdnjoîîrs fait pa.raître le zèle le plus épuré.
pour le servi'ce de sa majesté et du gouvernemndóit dans toutes
les occasions que leuren a fournies la providence, depuis qu'elle
leur alfait p'résent die fiotre' gracieux souverain ; et de'puis les
troubles de ces années dernières, ne peuveñ*t½llespas se vanter
que leir zèle, leurs conseils'et leurs 'exempls n'ont pas peu con-
tribué à retenir dans les bornes de leur devoir ni , grand'nombre
de particuliers ? ne se sont-ellen pas nmême rend 'es odieuses aux
yeux de plusieurs, à cause de ce zèle et de céüe fidélité ? Vous
êtes donc priés de ne faire cuizcùne 'exception à leur préjudice, et
de ne point restreindre ainsi les faveurs que notre gracieux soi-
verain veut accorder à *fousises sujets canadiens sans distiîict ion."

Cette lettre, où nous nous somnies 'permis de faire quelques
cliangeiens dans les mots, sans rien changer au sens, porte,
outre la signmature de NI. GRAVE', Directeul et Vicaire Géhérai,'
celles de M. BEDA n, Prêtre, Supérieur du Séminaire de Qué-
bec; de M. LA Il Ai fSäs, Direcieur, et du l'ère F. Felia BE Rit 1',
Supéricur dès Récollets. Nous ne saurions dire si ce fut ein
con-équnce des' représenitations de ces messieurs, mais Facie
fut passé sans resiflctioà; sous le titre de," Ordonnance pourla
sûreté de la liberté' dui sujet dants la p'rovnce de Québec, et
pour empêcher les eunprisonnenxus hors de cette province"

(l AContinuer.)

RAvAGEs DE x'OÇcEÀN.-Des preuves nombreuscs de a
grande puissaice qu'ont les vagues do la mer pour enlever des'
nasses (le rocher d'un 'e pesanteur énorme , se trouvent dans les
-!les Sclhetland, qui sont en niéme temps battues par les flots de
!'ecéai atlantique et minées par un fort courant. Le Dr. 1- rà-


